
MÉDIATHÈQUE LE PASSE-MURAILLE    

EMPRUNTER ET LIRE UN LIVRE NUMÉRIQUE 

   

 

Pour le premier téléchargement de livres numériques, il est nécessaire de se créer gratuitement un compte Adobe, 

puis d’installer un logiciel ou une application de lecture qu'il faut paramétrer avec ce compte Adobe.  

Attention : les livres numériques que nous prêtons ne sont pas lisibles par les liseuses Kindle d’Amazon. 
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ETAPE 1 : CRÉER UN IDENTIFIANT ADOBE 

Les livres numériques prêtés par la médiathèque sont soumis à une sécurisation mise en place par les éditeurs 

(DRM Adobe). Cette sécurisation implique la création rapide et gratuite d’un identifiant personnel Adobe lors de la 

première utilisation. 

1. Aller sur la page de connexion Adobe : https://goo.gl/uQi2im  

2. Une fois sur le site, cliquer sur "Obtenir un Adobe ID".  

 

SUR UN ORDINATEUR MAC 
 

SUR ORDINATEUR 
 

SUR ORDINATEUR 
 

SUR ORDINATEUR 
 

SUR UNE LISEUSE 
 

SUR ORDINATEUR 
 

SUR ORDINATEUR 
 

SUR ORDINATEUR 
 

SUR UNE LISEUSE 
 

SUR ORDINATEUR 
 

SUR ORDINATEUR 
 

SUR ORDINATEUR 
 

SUR UNE LISEUSE 

https://goo.gl/uQi2im


Médiathèque Le Passe-Muraille 2 

a. Remplir le formulaire et retenir l'adresse mail utilisée (ce sera l’ID Adobe) et le mot de passe choisi. 

b. Cliquer sur "S’inscrire". 

c. Répondre au test proposé.  

d. Cliquer sur "Valider" : 

 

 

ETAPE 2 : INSTALLER LE LOGICIEL ADOBE DIGITAL EDITIONS (ADE) 

Le logiciel Adobe Digital Editions vous permet d’ouvrir des livres numériques, de les lire et de les transférer sur un 

support de lecture. 

1. Télécharger le logiciel Adobe Digital Editions. 

http://www.adobe.com/fr/solutions/ebook/digital-editions/download.html  

a. Choisir la version compatible avec l’environnement Mac : 

 

Lien pour télécharger une ancienne version d'Adobe Digital Edition 

http://www.adobe.com/support/digitaleditions/downloads.html  

b. Dans le dossier téléchargement du navigateur Internet, cliquer sur ADE_4.5_Installer.dmg.  

 

http://www.adobe.com/fr/solutions/ebook/digital-editions/download.html
http://www.adobe.com/support/digitaleditions/downloads.html
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2. Installer le logiciel :  

a. Dans la pile de Téléchargements en bas, double-cliquer sur ADE_4.5_installer.dmg.download  

b. Cliquer ensuite sur ADE_4.5_installer.dmg. 

 

c. La fenêtre d’installation d’Adobe Digital Editions s’ouvre. Double-cliquer sur Digital Editions 4.5 

Installer.pkg. 

 

 

 

 

 

d. Cliquer sur "Continuer", puis encore "Continuer", puis "Accepter". 

 

 

 

       

e. Cliquez sur "Installer", et inscrivez le mot de passe de votre Mac. Cliquer sur "Installer le logiciel". 
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f. Une fois l’installation terminée, cliquer sur "Fermer" pour fermer le programme d’installation. 

 

 

A noter : il se peut qu’à la première ouverture du logiciel, Adobe Digital Editions demande de faire une mise 

à jour. Si c’est le cas, cliquer sur "Mettre à jour" puis suivre les instructions d’installation qui s’affichent sur 

l’écran. Et cliquer sur "Fermer". 

 

ETAPE 3 : CONFIGURER L’AUTORISATION DANS LE LOGICIEL ADOBE DIGITAL EDITIONS 

Il faut maintenant autoriser l’ordinateur afin de pouvoir lire les livres empruntés.  

Les étapes 1, 2 et 3 ne sont à faire que la première fois. 

1. Autoriser l’ordinateur :  

a. Cliquer sur le menu "Aide", puis sur "Autoriser l’ordinateur". 

 
 

b. Dans la fenêtre d’autorisation, inscrire l’identifiant Adobe (ID Adobe) et le mot de passe, puis cliquer 

sur "Autoriser" et "OK". L’ordinateur est désormais autorisé à télécharger des livres numériques. 
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ETAPE 4 : EMRUNTER UN LIVRE NUMERIQUE 

1. Aller sur le site de la médiathèque Le Passe-Muraille https://www.mediatheque-le-passe-muraille.fr/  

 

2. Se connecter à un compte usager :  

a. Cliquer sur le bouton "Se connecter" en haut à droite du site. 

 

 

 

b. Renseigner le numéro de la carte d’abonnement, l’année de naissance puis cliquer sur le bouton "Se 

connecter". 

 
 

3. Effectuez une recherche dans le catalogue de la médiathèque pour trouver un livre numérique à lire :  

a. Cliquer sur la flèche du menu catalogue et cliquer sur "Livres numériques"  

b. Cliquer sur la loupe pour lancer la recherche et afficher tous les livres numériques. 

Ou bien renseigner un titre ou un auteur puis cliquer sur la loupe pour lancer la recherche. 

 

https://www.mediatheque-le-passe-muraille.fr/
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c. Dans les résultats de recherche, retrouver la mention "Livre numérique" à droite de la couverture du 

livre ainsi que le bouton "Télécharger".  

Pour consulter le détail de l’ouvrage, cliquer sur le titre ou la couverture du livre souhaité 

 

 

 

 

 

 

 

4. Emprunter le livre :  

a. Cliquer sur le bouton "Télécharger". Le bouton "valider mode de lecture" apparaît. 

 

 

 

b. Pour choisir le mode de lecture :  

 Cliquer sur la flèche du menu déroulant à droite de « sur tablette ou smartphone ». 

 Cliquer sur "sur liseuse ou ordinateur". 

 Cliquer sur le bouton "Valider mode de lecture". 

 Le téléchargement est lancé. 
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c. Si le livre numérique ne s’ouvre pas automatiquement dans Adobe Digital Editions, aller le chercher 

dans le dossier téléchargement de l’ordinateur et ouvrir le fichier avec le logiciel. 

 

 
 

d. Le livre emprunté s’ouvre alors dans la bibliothèque du logiciel Adobe Digital Editions.  

 

 
 

 

e. Pendant toute la durée de votre emprunt, vous pourrez à tout moment lire ce livre en double cliquant 

dessus dans le logiciel Adobe Digital Editions. 

 

Le livre est emprunté pour une durée de 3 semaines. 

Chaque livre peut être téléchargé sur 6 appareils différents (ordinateur, tablettes, liseuses, smartphone). 
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ETAPE 6 : RETOUR D’UN LIVRE NUMERIQUE DANS LE LOGICIEL ADOBE DIGITAL EDITIONS 

Le prêt est chrono-dégradable, c’est-à-dire que le livre est prêté pour une durée déterminée.  

Quand le prêt est arrivé à échéance, le livre n’est plus consultable.  

 

1. Le retour des livres est automatique au bout de 3 semaines. Si le livre, après retour, ne disparaît pas de 

l’appareil, le supprimer. 

2. Pour rendre le livre avant la date d'échéance du prêt : 

a. Ouvrir Adobe Digital Editions 

b. Faire un clic droit sur la couverture du livre et cliquer sur "Restituer l'élément emprunté". 

c. Une fenêtre de dialogue s’ouvre. Cliquer sur « Restituer »  

 

 
 

ETAPE 7 : RETROUVER LES LIENS DE TÉLÉCHARGEMENT D’UN LIVRE NUMERIQUE 

Vous pouvez à tout moment 

télécharger de nouveau les  

livres numériques empruntés  

sur votre compte depuis la  

liste des prêts sur le site de la  

médiathèque. 

  

3. Depuis le compte lecteur, 

cliquer sur la rubrique 

"Mes prêts".  
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4. Pour télécharger de nouveau le livre numérique : 

a. Dans la rubrique "mes prêts numériques en cours", cliquer sur le bouton "Télécharger"  

b. Dans le menu déroulant qui s’affiche, cliquer sur la flèche puis sur "sur liseuse ou ordinateur". 

c. Cliquer sur le bouton "Valider mode de lecture". 

 

 

ETAPE 8 : PROLONGER LA DURÉE DE PRÊT D’UN LIVRE NUMÉRIQUE 

Vous pouvez prolonger la durée de prêt des livres numériques empruntés depuis la liste de vos prêts. 

 

1. Depuis le compte lecteur, cliquer sur la rubrique "Mes prêts".  

2. Dans la rubrique "Mes prêts numérique en cours", cliquer sur le bouton "Prolonger".  

La durée de prêt est prolongée de 21 jours. 

 

 
 

Bonne lecture ! 


